
146e année. - No 5 Samedi 1er février 2014

ANNEXE AU
JOURNAL OFFICIEL

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LOIS ET DÉCRETS

DIRECTION DE L'INFORMATION
LÉGALE ETADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.journal-officiel.gouv.fr

Standard ....................01.40.58.75.00
Annonces...................01.40.58.77.56
Accueil commercial.... 01.40.15.70.10
Abonnements.............01.40.15.67.77

(8 h 30 à 12 h 30)

Associations
Associations syndicales

de propriétaires

Fondations d'entreprise

Fonds de dotation

Annonce n° 1376 - page 484
75 - Département de Paris

ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
ART ET THERAPIE - ATAMA (ART THERAPIE ARTISTIQUEET MEDIATION ARTISTIQUE).
Objet : création d'un centre de soins et de prévention en art-thérapie, diffusion de l'information concernant
l'activité des art-thérapeutes choisis, financement de certains projets, labellisation qualité de certains art-
thérapeutes sélectionnés, placement d'art-thérapeutes, d'artistes intervenants et de médiateurs artistiques,
enfin l'activité de portage salarial.
Siège social : 3, rue Georges Lardennois, 75019 Paris.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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